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Le président ivoirien effec-
tuera une visite de travail et
d'amitié dans notre pays ce
mercredi. Parmi les temps
forts de ce séjour, on note
une rencontre avec son ho-
mologue gabonais Ali Bongo
Ondimba. Il s'agit-là de la
deuxième visite d'un chef
d'Etat étranger depuis le re-
tour du numéro un gabonais
au Gabon, après plusieurs
mois de convalescence au
Maroc.

LE président de la Répu-blique, Ali Bongo Ondimba,recevra, ce jour, son homo-logue ivoirien, AlassaneDramane Ouattara, dans lecadre d'une visite de tra-vail et d'amitié dans notrepays. Au menu, un entre-tien entre les deuxhommes d'Etat.

Alassane Ouattara attendu à Libreville aujourd'hui
Coopération Gabon-Côte d'Ivoire

ONDIUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

En effet, Ali Bongo On-dimba et son hôte demarque auront deséchanges sur plusieursquestions d'actualité. Les-quelles concernent aussibien la coopération bilaté-rale que multisectorielleentre Libreville et Abidjan.

Ils aborderont égalementdes sujets d'intérêt com-mun liés, entre autres, auxquestions de paix, de sécu-rité et de développementdes sous-régions d'Afriquecentrale et d'Afrique del'Ouest.Il faut souligner que cette

visite du numéro un ivoi-rien, intervient presqueune semaine après celle duprésident togolais FaureEssozimna Gnassingbe.C'est donc la deuxième dugenre depuis le retour défi-nitif du président Ali BongoOndimba dans son pays.

Rappelons que la dernièrevisite du chef de l'Etat ivoi-rien en terre gabonaise re-monte à mars 2016. Al'époque, son homologuegabonais l'avait reçu àFranceville, chef-lieu de laprovince du Haut-Ogooué.A cette occasion, les deuxhommes étaient partis serecueillir pendant quelquesminutes au mausolée OmarBongo Ondimba. Par Ailleurs Ali Bongo On-dimba et Alassane Dra-mane Ouattara avaient euun long entretien de plusde deux heures. Un tête-à-tête au cours duquel lesdeux chefs d'Etat avaientévoqué des questions d'in-térêt commun et cellesliées à la sécurité au niveaudes régions d'Afrique cen-trale et d'Afrique del'Ouest. Cependant, les su-jets relatifs à l'économien'étaient pas en reste. Sur-tout au moment où la crise

pétrolière frappait nombrede pays africains, avec seseffets néfastes sur les planssocial et de l'investisse-ment...On a souvenance qu'auterme de leur entretien, leprésident Ali Bongo On-dimba avait souligné quecette rencontre s'inscrivaitdans le cadre des "concer-
tations permanentes habi-
tuelles entre les autorités
gabonaises et ivoiriennes
depuis les présidents dé-
funts Omar Bongo Ondimba
et Félix Houphouët Boigny".Et, évoquant les réformeséconomiques engagées parle gouvernement gabonaisà cette époque déjà, le nu-méro un gabonais avait dé-claré que "l'expérience du
président Alassane Ouat-
tara était une plus-value
dans l'accélération des ré-
formes impulsées au Gabon
et la diversification de l'éco-
nomie gabonaise".

Les présidents Ali Bongo Ondimba et Alassane Dramane Ouattara, saluant les po-
pulations altogovéennes en mars 2016.
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Le ministre du Pétrole, du
Gaz et des Hydrocarbures,
Pascal Houangni Ambou-
roue, était face aux élus de
la Commission des Lois de
la Chambre haute du Par-
lement, hier. Occasion éga-
lement pour lui d'expliquer
à ses hôtes les motifs ayant
motivé la révision de la loi
en vigueur jusque-là.

LES sénateurs membres dela Commission des Lois,des Affaires administra-tives chargée des droits del'Homme, présidée parCrépin Atende, a audi-tionné, hier au palais OmarBongo Ondimba (siège duSénat), le ministre du Pé-trole, du Gaz et des Hydro-carbures, Pascal HouangniAmbouroue. La séance aessentiellement porté surle projet de loi relative à laréglementation du secteurdes hydrocarbures en Ré-publique gabonaise.

Les innovations présentées aux sénateurs
Sénat/Nouvelle réglementation du secteur des hydrocarbures en République gabonaise

O'. N.
Libreville/Gabon

LES sénateurs issus du Partidémocratique gabonais(PDG) ont tenu hier, au palaisOmar Bongo Ondimba, siègedu Sénat, leur réunion prépa-ratoire en prélude au sémi-naire gouvernemental prévuà l'intention des groupes par-lementaires de la majoritéque compte cette institution,axée sur la nouvelle forme decollaboration entre pouvoirsexécutif et législatif, souhaitée

par le Premier ministre, Ju-lien Nkoghe Bekale.Dans cette optique, les mem-bres du groupe parlemen-taire PDG au Sénat ont vouluaccorder leur violons. Regar-der d'ores et déjà, de façoncollective et organisée, tout cequi pourrait contribuer à as-sainir les relations entre legouvernement et le Parle-ment. Plus particulièrementavec la majorité présiden-tielle. Rappelons tout de même quevendredi dernier, en prési-dant la rencontre entre lesmembres du gouvernement

et les élus de la majorité àl'Assemblée nationale, JulienNkoghe Bekale avait sonné ledébut d'une nouvelle collabo-ration placée sous le sceau durespect mutuel, la solidarité,la cohésion, la confiance et laconcertation permanente,pour une convergence d'ac-tions dans la matérialisationde la vision politique du chefde l'Etat, Ali Bongo Ondimba.C'est sans nul doute danscette logique qu'il entendéchanger très prochainementavec ces membres de laChambre haute du Parle-ment.

En attendant, les sénateurs''pédégistes'' se sont dit, lorsde cette réunion prépara-toire, disposés, quoi qu'il ensoit, à apporter leur contribu-tion pour accompagner legouvernement dans la miseen œuvre  de ses mesuresprioritaires et des réformesengagées récemment, en fa-veur du plus grand nombre. Notons par ailleurs, que legroupe PDG du Sénat a mis àprofit cette réunion pour re-venir également sur l'appro-priation du nouveau style detravail au sein de leur forma-tion politique, évoqué derniè-

Le groupe parlementaire PDG s'organise
Sénat/En prélude au séminaire gouvernemental à l'intention des sénateurs

SM
Libreville/Gabon

Quelques sénateurs PDG ayant pris part à la réunion.
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rement lors de leur séminairequadripartite, organisé par lesecrétariat exécutif de leurparti politique. De même ils
ont évoqué la question del'assurance maladie des séna-teurs qui, depuis 2016, n'estplus effective.

Au cours de son exposé, lemembre du gouvernementa expliqué aux sénateursles limites de la loiN°011/2014, en vigueuractuellement, ainsi queleurs principales consé-quences. "Cette loi, a dit
l'orateur, est fortement dé-
criée par l'ensemble des ac-
teurs du secteur et des
potentiels investisseurs qui
la jugent trop rigide et peu
attractive. Ceci a d'ailleurs

pour conséquences : le dé-
part de nombreuses sociétés
de notre domaine pétrolier,
et aucun contrat n'a été
signé." Voilà pourquoi, ilfallait apporter des amélio-rations.Et le ministre HouangniAmbouroue de dévoiler lesamendements et autres re-dressements apportés.Parmi les innovations, leministre du Pétrole a cité :
"l'introduction de la flexibi-

lité caractérisée par le re-
trait des éléments considé-
rés comme repoussoirs de la
loi actuelle, notamment en
ce qui concerne la fiscalité
marquée par une baisse si-
gnificative des taux de la re-
devance minière
proportionnelle et de la re-
devance superficiaire ainsi
qu l'inclusion de l'impôt sur
les société dans la part d'hy-
drocarbures revenant à
l'Etat au titre du partage de

la production ; le renvoi des
éléments substantiels du
contrat à la libre négocia-
tion des parties ; l'introduc-
tion d'un nouveau contrat
d'hydrocarbures dénommé
Convention d'exploitation,
applicable exclusivement
aux découvertes marginales,
aux champs marginaux et
aux champs matures ; l'ex-
tension des durées des pé-
riodes d'exploration et
d'exploitation ; la prise en

compte de tous les éléments
devant permettre au projet
de résister aux épreuves du
temps ; une meilleure ré-
partition des compétences
entre les entités composant
le cadre institutionnel".Non sans ajouter : "Une
plus grande place faite aux
aspects liés au contenu
local, au gaz, aux biocarbu-
rants, aux champs margi-
naux, aux champs matures,
à la sous-traitance, aux exi-
gences environnementales,
et une responsabilité socié-
tale des entreprises." Toutcomme "une meilleure or-
ganisation du régime de
contrôle et de répression
caractérisée par une classi-
fication des faits constitutifs
d'infractions et le renvoi
aux textes réglementaires
du quantum des sanctions".L'exposé du ministre a sus-cité des interrogationschez les sénateurs. Désor-mais, ils vont passer àl'examen en profondeur dece projet de loi qui, derniè-rement, a été adopté à l'As-semblée nationale.

Une vue de quelques sénateurs présents.
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Le ministre du Pétrole, Pascal Houangni Ambouroue,
attentif à la question d'un sénateur.
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